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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Décret no 2009-301 du 18 mars 2009 modifiant le décret no 84-810 du 30 août 1984 relatif à la
sauvegarde de la vie humaine en mer, à l’habitabilité à bord des navires et à la prévention
de la pollution

NOR : DEVT0771919D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de

l’aménagement du territoire, et du ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique, 
Vu la directive 95/21/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 juin 1995 concernant l’application aux

navires faisant escale dans les ports de la Communauté ou dans les eaux relevant de la juridiction des Etats
membres des normes internationales relatives à la sécurité maritime, à la prévention de la pollution et aux
conditions de vie et de travail à bord des navires (contrôle par l’Etat du port) ;

Vu la loi no 83-581 du 5 juillet 1983 sur la sauvegarde de la vie humaine en mer, à l’habitabilité à bord des
navires et la prévention de la pollution ;

Vu le décret no 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ;
Vu le décret no 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, à l’habitabilité à

bord des navires et à la prévention de la pollution ;
Vu l’avis de la Commission centrale de sécurité près le ministre chargé de la marine marchande en date du

20 février 2008 ;
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète :

Art. 1er. − Le V de l’article 41 du décret du 30 août 1984 susvisé est remplacé par les dispositions
suivantes :

« V. – 1o Dans le cas où une inspection justifie, en application du III ci-dessus, l’immobilisation d’un navire,
tous les frais engendrés par celle-ci, y compris les frais d’inspection, sont à la charge du propriétaire ou de
l’exploitant du navire ou de son représentant sur le territoire français ;

2o Le coût des inspections effectuées sur des navires ayant fait l’objet d’une décision de refus d’accès dans
les ports de l’Union européenne est à la charge du propriétaire ou de l’exploitant du navire, y compris les frais
de transport des inspecteurs ;

3o Sur le fondement du décompte horaire établi par l’inspecteur habilité pour le contrôle des navires par
l’Etat du port, les créances de l’Etat représentatives des frais d’inspection font l’objet de titres de perception
émis et recouvrés selon les modalités prévues pour les créances mentionnées à l’article 80 du décret no 62-1587
du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique. Le titre de perception est établi à
l’encontre du représentant, sur le territoire national, du propriétaire ou de l’exploitant du navire. Le propriétaire
ou l’exploitant du navire désigne pour le représenter un agent maritime, consignataire du navire, ou tout autre
représentant légal. A défaut, le titre est établi directement à l’encontre de ce même propriétaire ou de
l’exploitant du navire. Dans ce cas, l’immobilisation prononcée en application du III ci-dessus n’est levée
qu’après le paiement intégral de ces créances ;

4o Le ministre chargé de la mer définit par arrêté la tarification horaire applicable et les modalités du
décompte horaire visé au 3o ci-dessus. »

Art. 2. − Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de
l’aménagement du territoire, et le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 18 mars 2009.
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FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable

et de l’aménagement du territoire,
JEAN-LOUIS BORLOO

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH


